
La compétitivité et l’emploi, 
le développement rural… 
l’Europe en actes

Comment réaliser 
votre projet avec le soutien 
des programmes européens 

6 mai : journée de lancement des fonds européens

L’Europe s’engage 
en Midi-Pyrénées
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L’ E U R O P E  E T  VO U S

L’Europe s’engage en Midi-Pyrénées
Si la politique agricole commune est la plus connue, l’Union européenne a fait, au 
cours des vingt dernières années, de la politique en faveur des régions une priorité 
forte de son action. Plus de 35% de son budget est consacré au financement de 
projets inscrits dans les régions au bénéfice de leurs habitants. 

Entre 2007 et 2013, trois fonds européens 
s’associent pour renforcer la compétitivité et 
le développement de la région :
•  Le Fonds Européen de Développement 

Régional : 
Le FEDER investira 430 millions d’euros

•  Le Fonds Social Européen : 
Le FSE investira 192 millions d’euros

•  Le Fonds Européen Agricole pour le 
Développement Rural : 
Le FEADER investira 721 millions d’euros dont 
187 millions d’euros dans le volet régional

1,3 milliard 
d’investissement  
en Midi-Pyrénées

Les représentants de la Commission 
européenne, les acteurs du partenariat 
national et régional sont réunis aujourd’hui 
au Centre de Congrès Pierre Baudis à 
Toulouse pour marquer le lancement des 
programmes européens 2007-2013 en Midi-
Pyrénées. Cette journée a aussi l’ambition de 
sensibiliser les porteurs de projet au contenu 
des nouveaux programmes qui dépassent la 
logique de zonage pour s’inscrire dans une 
logique de projets. Entre 2007 et 2013 l’Union 
européenne financera en priorité les projets 
porteurs d’avenir.
Pour faire émerger ces projets en Midi-
Pyrénées, les chefs d’entreprises, les associa-
tions, les fédérations professionnelles, les 
collectivités-maître d’ouvrage pourront se 
renseigner sur les possibilités de finance-
ments et sur les nouveaux critères d’inter-
vention des différents fonds européens 
(FEDER, FSE, FEADER).
 

Le programme…
•  Les tables rondes : avec les représentants de 

la Commission européenne et le partenariat 
régional. Objectif : comprendre les priorités 
des nouveaux programmes européens et 
échanger avec les représentants de l’Union 
européenne.

•  Les ateliers. Objectif : savoir comment 
mobiliser les fonds européens de la nouvelle 
génération.

  Atelier 1 : Impulser l’innovation avec les 
fonds européens.

  Atelier 2 : Renforcer l’emploi avec les fonds 
européens.

  Atelier 3 : Dynamiser les territoires avec les 
fonds européens.

•  Le forum d’information ouvert : Les services 
de l’Etat et de la Région en charge du suivi 
des projets renseigneront et accompagne-
ront les porteurs de projets potentiels dans 
le montage de leur futur projet.

6 mai 2008 : Une journée pour sensibiliser 
les porteurs de projets

Vous ne pouvez pas venir ? Rendez-vous sur le site Internet dédié aux nouveaux programmes 
européens :  www.europe-en-midipyrenees.eu

Ces investissements sont 
l’expression d’une solida-
rité active entre régions 
européennes dans le but de 
réduire leurs écarts de dévelop-
pement. 90% du territoire de 
l’Union européenne étant 
constitué de zones rurales, 
une politique est entièrement 
dédiée à la dynamisation de 
ces territoires : la politique de 
développement rural.
Si dans les régions les 
plus défavorisées, l’Union 
européenne continue à 
investir sur les infrastruc-
tures et la construction de 
routes, aujourd’hui en Midi-
Pyrénées, elle mise sur l’inno-
vation, le développement 
durable et la promotion de 
l’emploi au profit de tous les 
territoires.

« En Midi-Pyrénées, 
l’Union européenne mise 

sur l’innovation,
le développement durable 

et la promotion de 
l’emploi »

Dans ces conditions, l’investisse-
ment direct de l’Union européenne 
en Midi-Pyrénées s’élèvera à  
1,3 milliard pour la période 2007-
2013, ce qui confirme le rôle fort 
de l’Union européenne en faveur 
du développement de Midi-
Pyrénées.

L’engagement de 
l’Union européenne 
en Midi-Pyrénées 
partout pour tous !
L’arrivée de l’Internet haut-
débit dans de nombreuses 

zones rurales, la valorisation 
des produits alimentaires de 
qualité, le développement des 
petites et moyennes entreprises, 
la formation professionnelle, 
l’accompagnement des chômeurs, 
la protection de l’environnement : 
tous ces projets porteront au cours 
des prochaines années la marque 
de l’Union européenne pour le 
bénéfice de chaque habitant de 
Midi-Pyrénées.

Priorité à l’innova-
tion et au développe-
ment durable
L’Union européenne s’est donnée 
pour ambition de favoriser 
l’émergence rapide d’une 
économie fondée sur la connais-
sance la plus compétitive et la 
plus dynamique du monde, tout 
en maîtrisant le mieux possible 

les conséquences économiques, 
sociales et environnementales 
de chaque décision. En Midi-
Pyrénées, les programmes 
européens contribueront à cet 
objectif.
Entre 2007 et 2013, l’Union 
européenne investira en Midi-
Pyrénées sur les thèmes de  
l’emploi, de l’innovation et de 
la compétitivité des entreprises 
et sur celui du développement 
rural, mais avec de nouvelles 
logiques et de nouvelles 
exigences. Désormais, tout le 
territoire régional est concerné. 
Pour être financés, les projets 
devront être de qualité comme 
par le passé, mais aussi intégrer 
les priorités  transversales de 
l’Union européenne : l’égalité 
femme-homme, l’environne-
ment et l’emploi.

Photo : Région Midi-Pyrénées/N.Camberoque
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Etre solidaires et 
compétitifs
Pour renforcer la compétiti-
vité en Midi-Pyrénées, l’Union 
européenne investit plus de  
622 millions en priorité sur l’innova-
tion, l’emploi et la qualité de l’envi-
ronnement, facteurs essentiels de 
la compétitivité de la région.
Dans le droit fil de la stratégie de 
Lisbonne, l’Union européenne 
soutient l’économie de la connais-
sance en finançant, par exemple, 
la collaboration entre entreprises 
et laboratoires de recherche d’un 
même secteur.

L’emploi, 
une priorité 
pour l’Union 
européenne
Pour accompagner les entreprises 
de la région dans une démarche 
de développement territorial, 
l’Union européenne investit 
dans la formation. Miser sur la 
formation des salariés et des

demandeurs d’emploi de la 
région permet aux entreprises 
de confirmer leur implantation 
locale tout en améliorant le 
marché local du travail, grâce 
à une meilleure adéquation de 
l’offre et de la demande.

Le développement 
durable, au centre 
de la compétitivité 
régionale
L’environnement est également 
un vecteur important de l’attrac-
tivité de la région et un levier 
de plus pour le développement 
de notre territoire. Au-delà 
des financements spécifiques 
consacrés à la protection de l’envi-
ronnement, les nouveaux projets 
devront intégrer une approche 
de  développement durable. Ainsi 
les projets mobilisant plus de 
100 000 euros de FEDER devront 
démontrer leur souci des bonnes 
pratiques énergétiques à travers 
la production d’un bilan carbone.

L’école offre à des jeunes femmes 
et des jeunes hommes de 18 à 30 
ans sans diplôme une deuxième 
chance de se former à un métier.
À l’école de la deuxième chance, 
on enseigne non seulement les 
maths ou le français mais on 
y apprend aussi à s’organiser, 
à travailler en équipe et à faire 
aboutir son projet personnel 
grâce à un mélange de cours et 
d’ateliers créatifs.
Les élèves y reçoivent une forma-
tion individualisée adaptée à 
leur projet personnel. L’alter-
nance entre l’école et l’entreprise 
leur permet de se construire un 
itinéraire professionnel stable.

Au fil des années, l’école de la 
deuxième chance a convaincu 
de nombreuses entreprises de 
travailler avec ses élèves et elles 
ont toutes été enthousiasmées 
par cette collaboration.
Initié par la Région Midi-Pyrénées, 
le projet d’école de la deuxième 
chance a reçu dès le début le 
soutien de l’Union européenne. 
Ainsi pour les locaux, un mur sur 
quatre a été financé par le Fonds 
Européen de Développement 
Régional (FEDER). Quant au 
fonctionnement de l’école, il est 
soutenu depuis 2003 par le Fonds 
Social Européen (FSE) à hauteur 
de 500 000 euros par an.

Jean-Claude Maillard a créé Figeac Aéro en 
1991. Dès 1995, l’entreprise s’est consacrée à 
la sous-traitance aéronautique, fleuron du 
territoire Midi-Pyrénées.
En un peu plus de dix ans, Figeac Aéro s’est 
développé à l’international et a augmenté 
ses effectifs jusqu’à atteindre 470 salariés. 
Dans un secteur où la compétition internatio-
nale est vive, l’entreprise réalise près de 50% 
de son chiffre d’affaires à l’export et se doit 
d’être compétitive face aux usines situées en 
zone dollar et aux pays émergeants.
Une croissance aussi rapide nécessite un niveau 
d’investissement important pour acheter de 
nouvelles machines, agrandir les bâtiments et 
surtout pour former les hommes et les femmes.
Pour réussir ce pari, Jean-Claude Maillard 
a réinjecté la totalité des bénéfices dans le 
développement de l’entreprise. 

Il a également pu compter sur 
un soutien sans faille de l’Etat, de 
la Région, des collectivités et de 

l’Union européenne.

Deux fonds européens, le Fonds Européen de 
Développement Régional (FEDER) et le Fonds 
Social Européen (FSE), se sont conjugués pour 
permettre à Figeac Aéro de se développer et de 
décrocher de nouveaux marchés.
Le FEDER a cofinancé les agrandissements succes-
sifs de l’usine et l’achat de nouvelles machines-
outils. Le plan de formation de l’entreprise, soutenu 
pendant 3 ans par le FSE, a permis de former les 
salariés locaux afin de consolider l’implantation 
de l’entreprise dans le bassin d’emploi de Figeac.

Figeac Aéro

L’ E U R O P E  E T  VO U S

La compétitivité et l’emploi… 
l’Europe en actes

L’école régionale de la 
deuxième chance
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Le développement rural… 
l’Europe en actes
Majoritairement rural, le territoire de Midi-Pyrénées bénéficie de plus de 721 millions 
d’Euros d’aides de l’Union européenne. La nouvelle politique de développement 
rural n’agit pas uniquement pour l’agriculture mais s’intéresse à toute l’économie 
rurale et à l’environnement.

L’accès aux services
La région Midi-Pyrénées est 
régulièrement classée en tête 
des régions où il fait bon vivre 
et cette place enviée doit être 
préservée. L’amélioration de la vie 
quotidienne dans les communes 
rurales de Midi-Pyrénées pourra 
se traduire par la création de 
maisons de santé et de centres 
petite enfance. L’accès aux 
transports et aux nouvelles 
technologies sera lui aussi 
soutenu pour étendre l’Internet 
haut-débit à un maximum de 
communes rurales. A n’en pas 

douter, l’implication du partena-
riat régional aux côtés de 
l’Union européenne permettra 
le financement de ces projets 
concrets et de qualité.

L’agriculture et 
l’environnement 
Le programme de développe-
ment rural continue à soutenir 
significativement l’agriculture, 
notamment dans la prise en 
compte de l’environnement. 
L’eau, enjeu de taille en Midi-
Pyrénées, en est un bon exemple. 
Chaque été, la question du 
déficit en eau se pose et avec elle 
celle de l’approvisionnement 
de la région, non seulement 
pour l’agriculture mais aussi 
pour assurer une eau potable 
de qualité. L’Union européenne 
sera particulièrement active 
sur ce front en finançant des 
projets qui améliorent durable-
ment la gestion et la qualité de 
la ressource en eau.

La montagne
Les habitants des deux massifs de 
la région, les Pyrénées et le Massif 
Central, pourront bénéficier de 
fonds interrégionaux spécifi-
ques pour soutenir l’activité en 
montagne et un développement 
économique respectueux de 
l’environnement.

Concrètement, pour faire émerger un projet 
de coopération, des porteurs de projets de 
plusieurs Etats sont invités à construire des 
partenariats notamment en matière de 
développement économique innovant ou de 
gestion commune des ressources.
La phase de construction du partenariat 
constitue une étape déterminante pour la 

réussite de la coopération. Les programmes 
européens de coopération atteignent vérita-
blement leur objectif lorsque les partenaires, 
après avoir pris le temps d’échanger leur 
savoir-faire, parviennent à mener efficace-
ment des actions communes. 

Trois programmes de coopération correspon-

dant à des territoires d’échelles différentes 
peuvent financer ce type de projets :
•  Un programme de proximité pour la frontière 

franco-espagnole : Espagne-France-Andorre.
•  Un programme pour le Sud-Ouest européen :  

SUDOE avec l’Espagne, le Portugal et Gibraltar.
•  Un programme pour toute l’Europe : 

Interreg IV C.

Coopérer avec nos voisins européens
C’est bien connu, les incendies ne connaissent pas les frontières. D’où la nécessité, par exemple, de coordonner les politiques de 
prévention des risques des deux côtés des Pyrénées. Ce type de constat est fréquent sur les frontières de l’Union et dans de nombreux 
domaines. Les européens de part et d’autre d’une même frontière font souvent face aux mêmes défis. Le but des programmes de 
coopération européenne est de les aider à les relever ensemble. Réduire les impacts négatifs des frontières entre Etats est devenu au fil 
du temps une véritable vocation des fonds structurels européens.

Le maire d’une commune rurale 
de l’Aveyron souhaite remédier 
au déficit de l’offre de soin. En 
partenariat avec les communes 
voisines, il décide de créer une 
maison de santé qui regrou-
pera un médecin généraliste, 
un dentiste et deux infirmiers.
Le Fonds Européen Agricole pour 
le Développement Rural (FEADER) 
pourra l’aider dans cette démarche 
et permettre aux habitants de 
bénéficier d’un service médical 
de qualité et de proximité.

Des agriculteurs souhaitent 
améliorer la qualité de l’eau 
du bassin versant sur lequel 
ils travaillent. Ils s’associent 
grâce à leur coopérative 
agricole et chacun d’eux 
s’engage à réduire l’emploi 
de produits phytosanitaires.
Le FEADER pourra les aider 
dans cette démarche et leur 
permettre d’améliorer leurs 
pratiques et la qualité de 
l’eau.

2 exemples de projets
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L’ E U R O P E  E T  VO U S

Comment réaliser votre projet avec le 
soutien des programmes européens ?
Que vous soyez chef d’entreprise, agriculteur, responsable d’une association, d’une 
fédération professionnelle ou d’une collectivité locale… votre projet peut intéresser 
l’Union européenne.

Les programmes européens 
sont gérés au niveau régional 
par un large partenariat 
rassemblant l’Etat, la Région 
et les collectivités. Pour cette 
nouvelle période, la Région 
Midi-Pyrénées tient un rôle 
particulier, puisque le Préfet de 
Région, autorité de gestion des 
programmes, lui délègue plus 
de 40% des crédits du FEDER et 
du FSE, soit 237 millions d’euros. 
Chacun des partenaires suit le 
montage et l’instruction des 
dossiers correspondant à ses 
compétences.
Le partenariat se réunit 
ensuite chaque trimestre au 
sein d’un Comité de program-
mation pour  sélectionner 
ensemble les projets qui 
bénéficieront du soutien 
de l’Union européenne.

Gestion  
partenariale 
des programmes 
européens  
dans la région

• Conception du projet
• Recherche de cofinanceurs
• Dossier de candidature 
 (présentation du projet, 
 calendrier de réalisation, 
 plan de financement…)

• Dépôt de candidature

• Les services gestionnaires
 instruisent le dossier 
 de candidature
• Ils donnent un avis 
 d’opportunité sur le 
 projet au regard des 
 priorités européennes
• Les partenaires réunis en 
 comité de programmation 
 sélectionnent les projets 
 qui recevront un 
 cofinancement européen

Votre projet a été 
sélectionné ?
• Vous allez recevoir 
 le soutien financier 
 de l’Union européenne 
 pour le réaliser
• A chaque étape de 
 sa réalisation, 
 le financement 
 européen vous est versé 
 sur la base des dépenses 
 que vous justifiez

1 2 3
Pendant toutes ces étapes, l’administration est à votre service pour vous accompagner dans la construction et le suivi de votre projet. 

Construire votre projet européen en 3 étapes

Retrouvez sur Internet votre contact en fonction de la nature de votre projet : www.europe-en-midipyrenees.eu
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